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EDITO

Forts de leurs 223 aires protégées en gestion et de leurs multiples partenariats, 
les Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire et Conservatoire de 
Loir-et-Cher se doivent de fonctionner selon des lignes stratégiques clairement 
définies et répondant à leurs objectifs statutaires. Telle est la raison d’être 
du plan d’actions quinquennal (PAQ) dont la version 2023-2027 vous est 
présentée sous une forme synthétique. Ce PAQ, établi en cohérence avec les 
politiques en faveur de la biodiversité, est susceptible d’évoluer vers un PAD 
(plan d’actions décennal), tant les axes et objectifs, d’un plan à un autre, sont 
sensiblement les mêmes.
La trame de ce nouveau PAQ s’articule autour de quatre axes structurants 
déclinés en 36 objectifs opérationnels. A contrario des PAQ précédents, la 
nouvelle mouture ne comporte pas de catalogue d’actions qui relèveront des 
programmations annuelles. Sans surprise, mais en intégrant le dérèglement 
climatique, son influence déjà ressentie sur nos sites et le rôle qu’ils peuvent 
jouer dans l’atténuation des phénomènes, le projet reprend les trois axes des 
précédents plans d’actions quinquennaux à savoir  : le développement du 
réseau de sites, l’accompagnement des politiques publiques, l’animation 
d’un réseau d’acteurs. Il s’y ajoute un quatrième axe «  Organiser et 
consolider le fonctionnement institutionnel, administratif et opérationnel 
des Conservatoires d’espaces naturels, gage de pérennité et d’efficacité dans 
un contexte en constante évolution » tant il est important d’assurer à tous 
niveaux la pérennité de nos structures.

Michel Prévost
Président du Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire

Jean-Pierre Jollivet
Président du Conservatoire d'espaces naturels Loir-et-Cher
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trois principes 
directeurs

Intégrer en profondeur la prise en compte 
du changement climatique dans les actions 

menées par les Conservatoires.

Permettre à toutes les couches de la 
société de s’approprier les enjeux liés à la 

préservation de la biodiversité.

Affirmer la préservation des espaces 
naturels comme une fin en soi, dans la lutte 

contre l’artificialisation des sols.

Les Conservatoires d'espace naturel Centre-
Val de Loire et Loir-et-Cher bénéficient 
du renouvellement de l'agrément délivré 
conjointement par la Préfète de Région et le 
Président du Conseil régional Centre-Val de Loire. 
L'agrément valide ainsi les actions proposées 
dans le plan quinquennal résumé ci-après.
le PAQ est un document stratégique élaboré en 
concertation avec les partenaires. Il permet de 
visualiser les orientations des Conservatoires 
pour les cinq années suivant la reconduction de 
l'agrément et leurs contributions aux politiques 
publiques.
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4 axes structurants
Déclinés en 37 objectifs opérationnels

Contribuer activement à la poursuite du développement du réseau des 
aires protégées en région CVL, afin de doter le territoire en zones de 
références pour la biodiversité et d’améliorer la résilience face aux 
changements climatiques

Contribuer à la mise en place d’un 
plan d’adaptation aux changements 
climatiques pour les espaces protégés et 
gérés pour la biodiversité et les services 
écosystémiques

Poursuivre et amplifier la stratégie foncière 
sur les milieux et espèces cibles définis 
par le Conseil scientifique       

Mettre en œuvre la stratégie forestière 
des Cen Démarche de réseau « Sylvae », 
vieilles forêts du Réseau des Cens

Intégrer les sites des CEN dans les 
stratégies de création d’aires protégées 
des acteurs du territoire (RNN, RNR, ENS, 
etc.)

Renforcer la protection des espaces 
naturels en soutenant la Fondation 
« espaces Naturels de France »

Poursuivre l’appui sur la séquence ERC 
pour préserver de nouveaux espaces et 
renforcer les compétences en restauration 
intégrées de milieux naturels

Poursuivre la démarche de réalisation des 
plans de gestion en prenant en compte 
le paramètre climatique (lien OO1 – 
Natur’Adapt)

AS1

OO1

OO2

OO3

OO4

OO5

OO6

OO7

OO8

OO9

OO10

OO11

OO12

OO13

Monter en puissance sur le dispositif 
de suivi et d’évaluation scientifique et 
technique

Mettre à disposition le réseau de sites 
comme supports de recherche notamment 
pour les travaux autour de la gestion 
adaptative au changement climatique et 
de la mesure des services écosystémiques

Mettre en œuvre une gestion des sites 
intégrée et adaptée aux enjeux d’avenir 
des territoires

Mobiliser le réseau de sites et le valoriser 
comme source de découverte, d’éducation, 
de tourisme et de bien-être dans les 
territoires

Développer la mobilisation des sciences 
sociales au service des objectifs 
d’appropriation des enjeux biodiversité et 
climat

Connaître et faire reconnaître les 
contributions des Conservatoires 
d’espaces naturels aux enjeux 
fondamentaux (Climat, Biodiversité…)

Chaque mètre carré compte !
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Accompagner les Agences de l’eau dans leurs 
programmes d’actions et plans de résilience

Contribuer et faire reconnaître les 
contributions des Conservatoires aux 
politiques et actions territoriales intégrant 
une dimension biodiversité – climat

Mobiliser les outils contractuels agricoles 
et chercher des innovations pour valoriser 
et soutenir les systèmes d’exploitation 
favorables à la biodiversité, à faible impact 
climatique et respectueux des ressources

Contribuer à la mobilisation des entreprises 
en faveur de la biodiversité et de la transition 
écologique

Animer et accompagner les territoires et leurs acteurs pour promouvoir 
l’appropriation conjointe des enjeux liés au climat et à la biodiversité

AS2

Contribuer à la mise en œuvre et à la définition 
des Plans d’Actions Territoriaux de la Stratégie 
Aires Protégées (2022-2024 puis 2025-2027)

Poursuivre et renforcer le partenariat 
avec la Région Centre-Val de Loire 
en accompagnement des nouvelles 
compétences régionales (Natura 2000)

Assurer la pérennité des liens avec les 
Départements en appui à leurs politiques 
espaces naturels sensibles

Venir en appui aux collectivités dans la 
mise en œuvre de leurs actions Biodiversité, 
Gemapienne, ERC ou Solutions fondées sur la 
Nature

OO14

OO15

OO16

OO17

OO18

OO19

OO20

OO21

Ambassadeurs du vivant
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Dynamiser et consolider l’implication des Conservatoires d’espaces 
naturels dans la mise en réseau d’acteurs et les partenariats essentiels 
pour renforcer les synergies au service de la préservation de la 
biodiversité

AS3

OO22

OO23

OO24

OO25

OO26

OO27

OO28

OO29

OO30

OO31

Maintenir le haut niveau d’implication 
dans la dynamique collective du Réseau 
des Conservatoires d’espaces naturels           

Apporter une contribution active à la 
stratégie et aux actions du collectif de 
l’Agence régionale de biodiversité Centre-
Val de Loire

Développer les actions et l’animation 
du Pôle Gestion des milieux naturels de 
l’Observatoire régional de biodiversité, en 
lien avec le réseau de gestionnaires, et en 
faire un groupe de référence autour des 
enjeux « Aires protégées » et « Gestion 
adaptative au changement climatique »

Inscrire la cellule d’animation régionale 
« Espèces Exotiques Envahissantes » dans 
la durée et animer le collectif

Inscrire la cellule d’appui technique aux 
zones humides dans la durée et renforcer 
l’appui aux acteurs « Gema »

Monter en puissance sur l’animation du 
Plan Mare Eurélien

Animer des Plans Régionaux d’Actions en 
faveur d’espèces en lien avec la stratégie 
« espèces » des Conservatoires d’espaces 
naturels

Contribuer activement à la connaissance 
de la biodiversité et des écosystèmes 
(SINP, etc.)

Participer à des instances locales, 
départementales et régionales permettant 
d’œuvrer à l’intégration des enjeux 
biodiversité et climat dans les politiques et 
actions territoriales

Contribuer à l’appropriation des enjeux 
biodiversité et climat par les Solutions 
Fondées sur la Nature

Agir en réseau pour la biodiversité
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Organiser et consolider le fonctionnement institutionnel, administratif 
et opérationnel des Conservatoires d’espaces naturels, gage de pérennité 

et d’efficacité dans un contexte en constante évolution

AS4

Poursuivre une dynamique de mobilisation 
citoyenne active dans les actions des 
Conservatoires d’espaces naturels

Assurer une gestion de l’équipe technique 
en accompagnant le développement de 
compétences et créant un cadre de travail 
épanouissant pour les salariés

Consolider et diversifier les ressources 
financières

OO32

OO33

OO34

OO35

OO36

OO37
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Assurer le fonctionnement optimal d’un 
système d’information et d’outils de suivi au 
service de l’action opérationnelle et de son 
évaluation

Raisonner les choix et l’organisation pour 
mettre en œuvre des actions exemplaires en 
matière environnemental et de bilan carbone

Animer et évaluer le Plan d’action quinquennal 
2023-2027 et élaborer le Plan d’actions 
quinquennal 2028-2032

Engagés et humains par nature
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LesLes en quelques chiffresen quelques chiffres

Les Conservatoire agissent sur ...
Au-delà de l’action en faveur de la biodiversité,

des apports à l’attractivité et la vie des territoires

1 commune sur 10
en région Centre-Val de Loire

5 400
hectares

4 225
ha de zones

humides

17 sites
Natura 2000

sur dont

45
espaces
naturels

sensibles

3 réserves naturelles régionales sur 5 

2 réserves naturelles nationales sur 5 

59 %
des espèces

patrimoniales
de la région

... avec une conjonction d’acteurs et de moyens

332 156
données

faune - flore
partagées

3,544 M
de budget €

5  établissements

43 emplois en CDI

50 %
de femmes

et d’hommes

près de 600
adhérents

et bénévoles

Nombreux
partenariats techniques

et financiers

Membre
du réseau Cen
et de l’ARB

Centre-Val de Loire

3,7 ETP en bénévolat valorisé,

équivalents à 186 000 €

Au 1Au 1erer janvier 2024 janvier 2024

223
aires

protégées

etet

En 2023, leS 
conservatoireS 
agissaiENt sur :

Avec une conjonction 
d'acteurs et de moyens 
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L'action des Conservatoires bénéficie du soutien de :

Et de nombreux partenaires publics et privés (EPCI, entreprises, fondations...)


